
RÉPONSE D'EXPERT

ÀOUOI SERT UN DROIT ÀI:EAU ?~1r~~0
Aprèsdix années de contlUverses internationale.., et une reconnaiJallŒ
de principe enjuillet, les Nalions unies viennent, il y a quelque..,jours, de
Jaire du dmil à l'eau un dmit humain dont lefondemellL juridique est clair.

Les débats sur la naL1lre de ce dmit, sur le prix cie l'eau ou sur le ,ôle des

en/Teprises privéessont maintenant tlUnchés. Cela permet à la commu­
nal/lé internationale de passer à l'étape suivanle, celle de la mise en œu­
V/Bdu dmiL humain à l'eau potable et àl'assainissemenL. C'esr l'é/ape
la plus importante pour la moilié de l 'humanité qui n 'apas accès à l'eau

coLllrLl1le. Cesem l'un des rhèmes des tlnmllY duJvrum mon­
clial de l'eau, à Marseille, en mars 2012.

Gérard Payen, conseiller pour l'eau et l'assainissement du secrétaire général
des Nations unies.


